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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
 

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
Mission RGPP (Révision Générale des Politiques Publiques) 

 
Arrêté du 31 décembre 2009 portant organisation des services de la préfecture 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu la loi du 28 pluviôse An VII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 portant organisation de la préfecture ; 
Vu l’avis du comité paritaire technique local réuni le 21 octobre 2009; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe et Moselle. 

A R R E T E 
Article 1er : l’organisation des directions et bureaux de la préfecture est modifiée comme suit à compter du 1er janvier 2010 : 
A- Cabinet : 
Trois bureaux sont placés sous l’autorité du directeur de cabinet, ainsi que le service du garage : 
le bureau du cabinet : 
le bureau de la prévention et de la sécurité ; 
le service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC). 
1) Le bureau du cabinet a pour attributions : 
- Préparation des voyages officiels 
- Protocole 
- Préparation des dossiers et discours du préfet ; 
- Synthèse hebdomadaire 
- Élections, analyse politique, répertoire national des élus 
- Distinctions honorifiques et l’honorariat 
- Interventions des parlementaires et des élus 
- Interventions des particuliers, de la présidence de la République et des ministères 
- Organisation du prix SEMA (société d’encouragement aux métiers d’art). 
2) Le bureau de la prévention et de la sécurité a pour attributions : 
- Ordre public (manifestations, gens du voyage, forces mobiles)  
- Sécurité publique (relations avec les services de police et gendarmerie, suivi des hospitalisations d’office, demandes d’escorte) 
- Suivi des instances paritaires de la police nationale ; 
- Affaires immobilières 
- Prévention de la délinquance, le développement, la coordination et la participation aux différents dispositifs et outils de prévention de la 
délinquance (fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD), conseils intercommunaux de sécurité et de prévention de la 
délinquance (CISPD), conseil départemental de prévention (CDP), mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT), 
comité local de lutte contre la fraude (CLLF) 
- Sécurité routière en relation avec la direction départementale des territoires (suivi du PDASR et des statistiques des accidents, tués et blessés 
(ATB)). 
3) Le SIDPC a pour attributions : 
- Planification des secours (ORSEC, plans particuliers d’intervention (PPI°), exercices de sécurité civile…) 
- Gestion de crise 
- Prévention des risques (ERP (établissements recevant du public), DDRM, IAL) 
- Catastrophes naturelles 
- Secourisme 
- Plans vigipirate, grand froid, grippe 
- Déminage, explosifs 
- Annuaire d’urgence 
- Réseau national d’alerte 
- Défense civile et militaire. 
4) Le service du garage est chargé de la conduite et de l’entretien des véhicules. 
5) Le service interministériel de la communication n’est plus rattaché au cabinet et est placé sous l’autorité directe du préfet. 
Il a pour attributions : 
- Communication interministérielle 
- La communication de crise 
- Relations presse ; rédaction des projets de communiqué de presse  
- Publications  
- Intranet – Internet 
- Cellule multimédias. 
B- Direction de l’action locale (DAL) : 
Trois bureaux sont placés sous l’autorité du directeur de l’action locale. 
1) Le bureau des affaires budgétaires et financières (DAL 1) a pour attributions : 
- Contrôle budgétaire 

- Contrôle des budgets des collectivités locales, de leurs groupements et des établissements publics 
- Contrôle des budgets des chambres consulaires 

- Concours financiers de l’Etat et subventions aux collectivités et autres bénéficiaires (DGF, DGD département, FCTVA, DGE et DDR, fonds 
européens, FNADT, FISAC) 
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- Conseil aux collectivités dans les domaines budgétaires et financiers 
- Appui aux sous-préfets d’arrondissement dans leur mission de conseil aux élus en matière budgétaire et financière. 
2) Le bureau du contrôle de légalité et du conseil aux collectivités (DAL 2) a pour attributions : 
- Contrôle de légalité pour l’ensemble des collectivités locales, de leurs groupements et établissements publics (y compris contrôle des 

autorisations d’occupation du sol) 
- Intercommunalité (schéma d’orientation de l’intercommunalité, fonctionnement des collectivités, commission départementale de coopération 

intercommunale) 
- Conseil aux collectivités dans les domaines relevant du contrôle de légalité 
- Secrétariat du comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges relatifs aux marchés publics (CCIRA) 
- Appui aux sous-préfets d’arrondissement dans leur mission de conseil aux élus en matière de conseil aux élus en matière de contrôle de 

légalité et d’intercommunalité. 
3) Le bureau des procédures environnementales (DAL 3) a pour attributions : 
Section aménagement du territoire 
- Suivi des grands projets d’aménagement du territoire 
- Enquêtes publiques et déclarations d’utilité publique en matière d’aménagement du territoire 
- Application du code minier 
- Procédures relatives aux canalisations de gaz et lignes électriques 
Section ICPE et loi sur l’eau 
- Installations classées pour la protection de l’environnement 

- Instruction et suivi des dossiers soumis à déclaration et autorisation 
- Pilotage des procédures d’instruction des plans de prévention des risques technologiques 

- Procédures relatives à la loi sur l’eau 
- Instruction et suivi des dossiers soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau 
- Protection de captage 

Secrétariat des commissions administratives relatives à l’aménagement du territoire et à l’environnement (CODERST et commission des sites). 
Appui aux sous-préfets d’arrondissement dans leur mission de conseil aux élus en matière de procédures environnementales. 
C- Direction des libertés publiques (DLP) : 
Sous l’autorité du directeur, la direction des libertés publiques comporte trois bureaux, ainsi que le service de pré-accueil du public. 
1) Le bureau de la citoyenneté (DLP 1) a pour attributions : 
- CNI – passeports 
- Élections politiques et socio-professionnelles (élections politiques, suivi de la composition des conseils municipaux, élections des organes 

délibérants des EPCI, élections professionnelles et sociales) 
- Associations et groupements (associations, congrégations, fondations, syndicats professionnels, dons et legs) 
- Divers (recherche dans l’intérêt des familles, recensement de la population, déclaration d’option pour les obligations militaires, livret de la 

circulation des commerçants non sédentaires). 
2) Le bureau des réglementations (DLP 2) a pour attributions : 
- immatriculations des véhicules neufs et d’occasion (instruction des demandes d’agrément et d’habilitation des professionnels de l’automobile, 

immatriculation des véhicules importés…) 
- Permis de conduire (délivrance des titres, échange des permis étrangers, arrêtés d’annulation et de suspension des permis, gestion du permis 

à points, secrétariat commission médicale…) 
- Réglementation générale et polices administratives : 

- manifestations diverses,  
- professions réglementées,  
- législation funéraire,  
- armes,  
- vidéo-surveillance 

3) Le bureau des étrangers (DLP 3) a pour attributions : 
- Le Séjour des étrangers 
- L’asile 
- L’éloignement du territoire 
- Le contentieux des étrangers 
- La naturalisation 
D- Direction de la coordination interministérielle et des moyens (DCIM) : 
Sous l’autorité du directeur, cinq bureaux composent la direction de la coordination interministérielle et des moyens. 
1) Le bureau de l’interministérialité (DCIM 1) a pour attributions : 
- Relation avec les directions départementales interministérielles (DDI° et les autres services de l’Etat dans le département (pilotage de 

l’activité, évaluation de la performance, réunions bilatérales avec le préfet, délégations de signatures…) 
- Organisation et préparation des réunions interministérielles (CAR, collège des préfets, collège des chefs de service…) 
- Politique immobilière de l’Etat (SPSI, caserne Thiry et cité administrative) 
2) Le bureau des finances de l’Etat (DCIM 2) a pour attributions : 
- Plate-forme CHORUS 
- Budgets de fonctionnement, programmation des dépenses, stocks, inventaires 
- Marchés publics de l’Etat 
- Suivi de l’exécution financière des politiques publiques 
- Contrôle interministériel comptable. 
3) Le bureau des ressources humaines et financières (DCIM 3) a pour attributions : 
Section ressources humaines 
- Gestion du personnel 
- Budget de rémunérations 
- Gestion prévisionnelle des ressources humaines 
- Formation 
Section action sociale 
- gestion des prestations d’action sociale 
- logement des fonctionnaires 
- secrétariat du médecin de prévention 
4) Le bureau de la logistique et de l’immobilier (DCIM 4) a pour attributions : 
- Mise en œuvre de l’Etat exemplaire et de la mutualisation des moyens 
- Fonctions soutiens, service intérieur 
- Service courrier, R.A.A. et reprographie 
- Programmation et suivi des travaux 
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- Correspondant RE-FX (suivi immobilier dans l’application Chorus). 
5) Le service départemental des systèmes d’information et de communication (DCIM 5) a pour attributions : 
- Permanence des liaisons gouvernementales 
- Analyse et développement des projets applicatifs locaux 
- Gestion technique des matériels et réseaux 
- Gestion administrative des matériels et logiciels 
- Standard téléphonique. 
E- Deux missions sont placées sous l’autorité directe du secrétaire général de la préfecture : 
- Contrôle de gestion 
- Pôle juridique interministériel 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, les directeurs et chefs de bureaux sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en préfecture et publier au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle. Il en sera adressé copie à M. le trésorier-payeur général, à M. l’Inspecteur d’Académie, aux directeurs départementaux 
interministériels et aux chefs des services déconcentrés de l’Etat. 
Nancy, le 31 décembre 2009 Le Préfet, 
 Dominique BELLION 

 
 

Arrêté n°DDT/SG – 200912/01 du 31 décembre 2009 portant organisation de la direction départementale des territoires de Meurthe-et-
Moselle 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2008 désignant les directions départementales de l'équipement et directions départementales de l'équipement et de 
l'agriculture compétentes en matière d'ingénierie aéroportuaire militaire ; 
Vu l'avis du comité technique paritaire de la direction départementale de l’équipement de Meurthe-et-Moselle en date du 10 décembre 2009 ; 
Vu l'avis du comité technique paritaire de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt et de la direction départementale des 
services vétérinaires de Meurthe-et-Moselle en date du 10 décembre 2009 ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1 : Organisation de la DDT 
La Direction départementale des Territoires (DDT) de Meurthe-et-Moselle est organisée comme suit : 
Direction 
La direction est assurée par un directeur, assisté d’un directeur adjoint et d'un adjoint aux directeurs - secrétaire général. 
La direction de la DDT est localisée à Nancy, rue Sainte Catherine. 
Composition de la direction : 
- directeurs, 
- directeur du cabinet, 
- unité assistance à la direction. 
Sont rattachés à la direction : 
- le parc départemental de l'équipement, 
- l'unité infrastructures aéronautiques. 
La DDT comprend par ailleurs 7 services et 3 pôles relais : 
Secrétariat général (SG) 
Le service SG est localisé à Nancy : place des Ducs de Bar et rue Sainte Catherine. 
Composition du service : 
- chef de service (adjoint aux directeurs – secrétaire général), 
- unité support mutualisé aux unités du SG, 
- unité communication interne, 
- unité conseil en gestion et modernisation, 
- pôle ressources humaines, compétences : 

  - unité gestion de proximité, 
  - unité formation et développement des compétences, 

- pôle social, prévention, associatif, 
- pôle systèmes d'information et moyens généraux, 

  - unité pilotage budgétaire et financier, 
  - unité systèmes d'information, 
  - unité moyens généraux. 

Service aménagement durable, urbanisme, risques (ADUR) 
Le service ADUR est localisé à Nancy, place des Ducs de Bar. 
Composition du service : 
- chef de service et adjoint au chef de service assurant la fonction de référent territorial sur l'arrondissement de Nancy, 
- unité coordination et affaires transversales, 
- unité prévention des risques, 
- unité aménagement, déplacements, développement des territoires, 
- pôle connaissance des territoires : 

  - chargé de mission aménagement, urbanisme, 
  - chargé de mission aménagement, grands projets, 
  - unité valorisation des données territoriales, 

- pôle urbanisme réglementaire : 
  - unité affaires juridiques, 
  - unité procédures d'urbanisme, 
  - unité application du droit des sols (animation, instruction secteur de Nancy). 

Service agriculture, forêt, chasse (AFC) 
Le service AFC est localisé à Nancy, rue Sainte Catherine. 
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Composition du service : 
- chef de service, 
- unité forêt et chasse, 
- unité aides directes, 
- unité modernisation des exploitations et agriculture durable, 
- unité contrôles, foncier et filières. 
Service énergie, construction, ingénierie (ECI) 
Le service ECI est localisé à Nancy, rue Sainte Catherine. 
Composition du service : 
- chef de service, 
- unité pilotage et soutien de l'activité, 
- pôle constructions durables : 

  - unité patrimoine État, 
  - unité règles de la construction, 
  - unité ville et bâtiment durables, 
  - unité énergie, matériaux, 

- pôle ingénierie de l'eau : 
  - unité assainissement, 
  - unité eau, 

- pôle assistance aux collectivités : 
  - unité DSP – GSP, 
  - unité ATESAT Nancy. 

Service environnement, eau, biodiversité (EEB) 
Le service EEB est localisé à Nancy, rue Sainte Catherine. 
Composition du service : 
- chef de service, 
- pôle politique et police de l'eau (PPE) : 

  - unité mise en œuvre de la DCE, 
  - unité PPE des milieux superficiels, 
  - unité PPE des milieux souterrains et des sols, 
  - unité gestion des eaux à l'échelle des bassins versants, 

- pôle nature, biodiversité, paysage, déchets inertes : 
  - unité nature, biodiversité, 
  - unité déchets inertes. 

Service habitat (HAB) 
Le service HAB est localisé à Nancy, place des Ducs de Bar. 
Composition du service : 
- chef de service, 
- unité politiques territoriales de l'habitat, 
- unité programme de rénovation urbaine, 
- unité agence nationale de l'habitat 
- unité parc de logement social public 
Service transports, sécurité (TS) 
Le service TS est localisé à Champigneulles. 
Composition du service : 
- chef de service, 
- unité soutien de l'activité, 
- unité éducation routière, 
- unité sécurité routière, 
- unité transports, 
- unité bruit, publicité, 
- unité sécurité civile. 
Pôles relais 
L'organisation comprend trois pôles relais. Les responsables de ces pôles seront les référents territoriaux de la DDT sur leur territoire d'action 
(arrondissement administratif). 
La proximité des deux pôles relais du Sud du département et l'interdépendance du fonctionnement de leurs territoires couvert par un SCoT 
unique nécessitent la coordination de leur action, notamment pour la mission de référent territorial. Celle-ci sera assurée par l'adjoint au chef de 
service ADUR, référent territorial de Nancy. 
Dans une démarche de fonctionnalisation, la réalisation par les pôles relais des missions dans les domaines de l'application du droit des sols, 
des documents d'urbanisme, de la prévention des risques, de la police de l'eau, des commissions de sécurité et de l'ingénierie publique se fera 
sous le pilotage fonctionnel des services compétents du siège, le chef d'unité territoriale assurant la responsabilité hiérarchique des agents 
concernés. 
Pôle relais du pays haut 
Le pôle relais est situé à Briey avec une antenne à Longwy. 
Organisation du pôle relais : 
- référent territorial, 
- fonctions support, 
- cellule ATESAT, 
- relais du service ADUR :  

  - instruction application du droit des sols, 
  - aménagement, 
  - prévention des risques, 

- relais du service EEB : police de l'eau, 
- relais du service ECI : commissions de sécurité. 
Pôle relais de Lunéville 
Le pôle relais de Lunéville est situé à Lunéville. 
Organisation du pôle : 
- référent territorial, 
- fonctions support, 
- ATESAT, 
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- relais du service ADUR : instruction application du droit des sols. 
Pôle relais de Toul 
Le pôle relais de Toul est situé à Toul. 
Organisation du pôle : 
- référent territorial, 
- fonctions support, 
- ATESAT, 
- relais du service ADUR : instruction application du droit des sols. 
Article 2 : Date d’effet 
L’organisation visée à l'article 1 est mise en place à compter du 1er janvier 2010. 
Article 3 : Mise en œuvre 
Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.  
Nancy, le 31 décembre 2009 Le Préfet, 
 Dominique BELLION 

 
 

Arrêté du 31 décembre 2009 fixant la liste des agents de la direction départementale des territoires de Meurthe-et-Moselle 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2008 désignant les directions départementales de l'équipement et directions départementales de l'équipement et de 
l'agriculture compétentes en matière d'ingénierie aéroportuaire militaire ; 
Vu l'avis du comité technique paritaire de la direction départementale de l’équipement de Meurthe-et-Moselle en date du 10 décembre 2009 ; 
Vu l'avis du comité technique paritaire de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt et de la direction départementale des 
services vétérinaires de Meurthe-et-Moselle en date du 10 décembre 2009 ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2009 portant organisation de la direction départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1 : Organisation de la DDT 
Les agents dont les noms apparaissent dans le tableau, ci-après, sont affectés à la direction départementale des territoires de Meurthe-et-
Moselle à compter du 1er janvier 2010: 
 

MINISTERE  NOM prénom 
  

Grade 
  Origine Employeur 

ABSALON Stéphane TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
ALNOT Christiane ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
ALOSI Marie-Claude SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
ALOSI Michel TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
AMBERT Nathalie  ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
ANCEL Jean-Christophe ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
ANDRE Estelle SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
ANTHONY Michel OPA QUALIFIE EXPL MEEDDM MEEDDM 
ANTOINE Guillaume Adj tech princ 2C MAAP MAAP 
ARNAULT Patrice ITPE MEEDDM MEEDDM 
AUBRY Béatrice A.A.P. 2 CL GJ MAAP MAAP 
BACHER Sandrine SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
BACKES Jean-Marie OPA OUVR. EXP ATEL MEEDDM MEEDDM 
BANCKAERT Jean-Philippe A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
BARBE Stéphane TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
BARBIER Thierry Guy A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
BARLIER Alain CTR PAL TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
BARTHELEMY Didier OPA RECEPT. ATEL. MEEDDM MEEDDM 
BAYER Dominique AES TPE R-BA PE MEEDDM MEEDDM 
BAYER Marc DESSIN. CG 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 

BAZOGE Brigitte Technicien supérieur : spécialité techniques 
agricoles MAAP MAAP 

BERNEL Claude SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
BERTI Chantal A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
BERTIN Christophe TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
BETIS Corinne SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
BEUCLAIR Joelle A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
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BITTNER Véronique A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
BLANCO Nathalie ADJ ADM 1ere classe MEEDDM MEEDDM 
BOCK Francis OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
BODROS Jacky A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
BONNABELLE Véronique A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
BONNARD Ludovic IGREF MAAP MAAP 
BONNAUD Thierry ING AGRI ENV MAAP MAAP 
BOUCHER François A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
BOULANGER Brigitte ITPE MEEDDM MEEDDM 
BOULANGER Christophe DESSINATEUR - GJ MEEDDM MEEDDM 
BOUR Véronique SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
BOUROT Christophe OPA MAITRE COMPAGNON MEEDDM MEEDDM 
BOUSREZ Christine SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
BOUSSUGE Cédric TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
BOUXIROT Joël CTR PAL TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
BOUXIROT Marie Laurence A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
BOYER Hervé DPCSR MEEDDM MEEDDM 
BRAVETTI Gilbert TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
BRAZZALE Jacky TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
BRICE Bertrand OPA CHEF D EQUIPE MEEDDM MEEDDM 
BRIFFAUT Max INSP. 2E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
BRON Suzanne (privé) BERKANI DT PRI.ENT MEEDDM MEEDDM 
BROYEZ Alban OPA QUALIFIE EXPL MEEDDM MEEDDM 
BRUART Anne INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
CAMBERLIN Christophe Technicien supérieur : spécialité génie rural MAAP MAAP 
CAME Jean-Luc DESSIN. CG 2CL GJ MEEDDM MEEDDM 
CAMPANER Pascal TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
CARDON Jacques ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
CARENZINI Christophe CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
CASTEL Laura ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
CATHOULIC Hélène (public) BERKANI ART34 CAT1 MEEDDM MEEDDM 
CATON Anne-Marie TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
CESARO Brigitte  ADJ ADM 1ere classe MEEDDM MEEDDM 
CHARBONNOT Sandrine A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
CHAUBE Dominique OPA SPECIAL.A ATEL MEEDDM MEEDDM 

CHAVROCHE Juliette ingénieur de l'agriculture et de
l'environnement MAAP MAAP 

CHENOT Noel CEE TPE R-BA PE MEEDDM MEEDDM 

CHENOT Stéphanie Technicien  supérieur : spécialité génie rural MAAP MAAP 

CHIQUARD Christine SA SD AGRI MAAP MAAP 
CHOGNOT Solange SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
CHRETIEN Christine (public) BERKANI ART34 CAT1 MEEDDM MEEDDM 
CLAUDEPIERRE Bruno OPA CHEF EXPL B MEEDDM MEEDDM 
CLAUZADE Gérard TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
CLEMENT Laurence A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
CLEMENT Véronique ADJ. ADM 1C AGRI MAAP MAAP 
CLEMENTZ Catherine A.A.P. 2  GJ MAAP MAAP 
COLA Philippe DESSIN. CG 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
COLAS Pierre OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
COLIN Corinne SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
COLIN Eric Technicien MAAP MAAP 
COLLIN David OPA MEEDDM MEEDDM 
COMTE Bruno TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
CORDIER Jacques-Alain INSP. 1E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
COSTA Gilles AES TPE R-BA PE MEEDDM MEEDDM 
COSTE Nicolas SA SD CL SUP AGRI MAAP MAAP 
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COUDERT Martine SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
COUDROY Laurent ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
COULLE Rolande SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
DA SILVA Marco-Rafael DESSINATEUR - GJ MEEDDM MEEDDM 
DABONVILLE Annick A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
DAVRAINVILLE Carole TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
DAVRAINVILLE Frédéric ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
DE ANTONI Valérie ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
DE NARDO Vincent TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
DE PIETRO Myriam ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
DEL GRANDE Nelly A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
DELABRE Bruno chef technicien : spécialité travaux forestiers MAAP MAAP 

DELANCE Corinne Technicien supérieur : spécialité techniques
agricoles MAAP MAAP 

DENIS Carole A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
DERELLE Fabienne (public) BERKANI ART34 CAT2 MEEDDM MEEDDM 
DERON Cécile A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
DESOUTTER Claude INSP. 1E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
DESSI Sylvain CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
DETHOREY Raynald DESSINATEUR - GJ MEEDDM MEEDDM 
DIDIERLAURENTJoelle ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
DILLENSIGER Brigitte ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
DINEE Olivier TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
DOMINIQUE Jean-Louis DESSINATEUR - GJ MEEDDM MEEDDM 
DONATI  Jany TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
DONNOT Audrey SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
DOSSOU Ghislaine CONTR AGRI A MAAP MAAP 
DRUET Julien ING AGRI ENV MAAP MAAP 
DUCHENE Catherine chef technicien  : spécialité génie rural MAAP MAAP 
DUCROS Etienne TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
DUPONT Arnaud INSP. 2E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
DUPONT Henri TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
ESCAL arnaud OPA OUVR. EXP EXPL MEEDDM MEEDDM 
ETIENNE Michele ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
EVANNO Christian SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
FAGOT Sébastien TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
FARINOTTO Olivier TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
FERBUS Christine TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
FERRY-INDUNI Sylvie SA CL. NORM. EQU MEEDDM MAAP 
FISCHER Jean-Maurice OPA CHEF EQ.C MAGA MEEDDM MEEDDM 
FOUCAUT Vincent chef technicien  : spécialité génie rural MAAP MAAP 
FOURNIER Jean-Paul ITPE MEEDDM MEEDDM 
FRANCOIS Michel TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
FRANCOIS Thibaut CONTR AGRI A MAAP CG54 
FRANIATTE Sophie ADJ. ADM 2C AGRI MAAP MAAP 
GALAND Michel CTR PAL TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
GALCERA Alain Technicien supérieur : spécialité génie rural MAAP MAAP 
GALLAND Didier CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
GALOIS Didier TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
GANNE Bernard ingénieur de recherche hors classe MAAP MAAP 
GARCIA Robert DESSIN. CG 2CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GARUSTET Gérard TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
GAUDARE Catherine A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GEHIN Chantal SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
GEHIN Emmanuel OPA COMPAGNON ATEL MEEDDM MEEDDM 
GENEVAUX Nicole A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GEORGES Christophe DESSINATEUR - GJ MEEDDM MEEDDM 
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GERGONNE Chantal A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GERZAGUET Dominique ING AGRI ENV MAAP MAAP 
GHEZA Mireille A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GIROT Marie-Claude SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
GISSELBRECHT Bernadette SA SD CL SUP AGRI MAAP MAAP 
GOBEAUX Jean-Christophe OPA CONTREM.A ATEL MEEDDM MEEDDM 
GONFRAY Michele ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
GRANDCLERC Roselyne A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GRANDCOLAS Marie-Christine A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GRANDEMANGE Fabienne SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
GRANDIDIER David ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
GRANDJEAN Alain CEEP TPE R-BA PE MEEDDM MEEDDM 
GRANDJEAN Régis OPA SPECIAL.A ATEL MEEDDM MEEDDM 
GRANDMAIRE Claude Technicien MAAP MAAP 
GREINER Elina ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
GRETKE Eliane A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GUIDAT Hélène TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
GUIRLINGER Christian CTR PAL TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
GUSCHING Pierre OPA RESPONSABLE MEEDDM MEEDDM 
GUSTIN Claude CTR DIV TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
GUY Pascal TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
GUYOT Thiery ITPE MEEDDM MEEDDM 
GUZZO Giovanni TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
HABERT Jean-Marc CTR PAL TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
HAHN Françoise INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
HALTER Didier OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
HALTER Hubert Jean ADJ. TECH. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
HAM Jean-Marie ING DIV AGRI ENV MAAP MAAP 
HANDTKE Michel ING.TERR.CH.06C.CL EXCEP MEEDDM CG54 
HARDOUIN Sylvie A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 

HAUTECOUVERTURE Gaëlle Technicien supérieur : spécialité techniques
agricoles MAAP MAAP 

HENRY Joel TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
HERBECK Corinne A.A.P. 2  GJ MAAP MAAP 
HINZELIN Françoise A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
HOCHE-SESSAR Agnès ITPE MEEDDM MEEDDM 
HOFFMANN Valérie ADJ. ADM 1ère classe MAAP MAAP 

HUBER Thomas Technicien supérieur : spécialité techniques
agricoles MAAP MAAP 

HUMBERT Eric OPA VIS.TECH  ATEL MEEDDM MEEDDM 
HUMBERT Philippe SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
HURNI Christelle SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
IMPENATI Sylvette A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
INVERNICI Christine A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
INVERNICI Robert ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
JACOTTIN Stéphane TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
JACQUIN Renaud OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
JACQUOT Brigitte A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
JADELOT Gérard CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
JANEL Jean-Luc ING AGRI ENV MAAP MAAP 
JOLY Irène ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
JURION Astrid SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
KADOK André SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
KAURIN Sébastien OPA RESP.TVX EXPL MEEDDM MEEDDM 
KEIL Catherine A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
KELLER-LATREILLE Monique SA SD CL EX AGRI MAAP MAAP 
KEYSER Alain ADJ. TECH. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
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KEYSER Valérie A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
KIPPEURT Emmanuel DESSIN. CG 2CL GJ MEEDDM MEEDDM 
KISHA Annick A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
KLIPFEL Daniel CTR DIV TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
KLIPFEL Eliane A.A.P. 1  GJ MAAP MAAP 
KREBS Danièle A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
KREBS Gérald CONTR. 46 C2 MEEDDM MEEDDM 
LABURTE Francine SA SD CL EX AGRI MAAP MEEDDM 
LACROIX Frédéric CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
LADERRIERE Anne-Catherine ING AGRI ENV MAAP MAAP 
LALLEMENT Daniel CTR PAL TPE AIT MEEDDM MEEDDM 

LALLEMENT Danièle Technicien principal : spécialité techniques 
agricoles MAAP MAAP 

LAMINE Gérard CTR PAL TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
LANA Gaëtan DESSIN. CG 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
LANG Gilles ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
LANGLARD Régine A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
LARDE Claude OPA OUVR. EXP ATEL MEEDDM MEEDDM 
LAUNAY Françoise A.A.P. 1  GJ MAAP MEEDDM 
LAURENT Brigitte SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
LEBEL Gérard chef technicien  : spécialité génie rural MAAP MAAP 
LECAS-CABUROL Evelyne OPA MAIT-COMP EXPL MEEDDM MEEDDM 
LECROART Suzanne ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
LEDMIA Martine SA SD AGRI MAAP MAAP 
LEDROIT Mireille A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
LEFEBVRE Roger INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
LEFEVRE Jean-Pierre CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
LEGAY Marie-José (public) BERKANI ART34 CAT2 MEEDDM MEEDDM 
LEHMANN René TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
L'HUILLIER Eric OAPA QUALIFIE ATEL MEEDDM MEEDDM 
LHUILLIER Viviane A.A.P. 2  GJ MAAP MAAP 
LINDINI Daniel TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
LOIZON Sylvie SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
LOMBARD Noelle RIN HORS CAT MEEDDM MEEDDM 
LOPEZ Héléna INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
LORTON Régis ING DIV AGRI ENV MAAP MAAP 
LULIN Claude OPA MAIT-COMP EXPL MEEDDM MEEDDM 
LUTZ Colette SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
LUTZ Michel TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
MAGINOT Bernard OPA MAIT-COMP EXPL MEEDDM MEEDDM 
MAIFFREDY Dominique TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
MAIRE Christine TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
MAIRE Eric OPA SPECIAL.B ATEL MEEDDM MEEDDM 
MAIRE Ghislaine (privé) BERKANI DT PRI.ENT MEEDDM MEEDDM 
MALAISE Odile TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
MALLET Francis ATT. PPAL ADM. EQU MEEDDM MEEDDM 
MANENTI Brigitte A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
MANGEL Jean-Paul TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
MARCHAL Claude TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
MARCHESI Claudine A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
MARCONI Serge OPA MAIT-COMP EXPL MEEDDM MEEDDM 
MARHIN Laurent SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
MARQUAIRE Nadine A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
MARTIN Cédric TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
MASSON Angélique SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
MATHIEU Marie-Thérèse A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
MENGIN Bernadette A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
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MENOUX Patrick TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 

MESSAGER Marion Technicien supérieur : spécialité techniques 
agricoles MAAP MAAP 

MICHAUT-HUSSON Rémy OPA OUVR. EXP EXPL MEEDDM MEEDDM 
MICHEL Geoffray TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
MICHEL Marc OPA COMPAGNON ATEL MEEDDM MEEDDM 
MIFSUD Bernard OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
MIKSA Karim ATT. PPAL ADM. EQU MEEDDM MEEDDM 
MILLOT-EMBARECK Séverine SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
MINETTE Véronique A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM PREF 
MOINIER Florent OPA MAIT-COMP EXPL MEEDDM MEEDDM 

MOMPEURT Bernard chef technicien : spécialité techniques 
agricoles MAAP MAAP 

MONIOT Régine SA CL SUP EQU MEEDDM MEEDDM 
MOREL Jean-Louis DESSIN. CG 2CL GJ MEEDDM MEEDDM 
MORLON Annick RIN 1ERE CATEGORIE MEEDDM MEEDDM 
MORLON Daniel I.C.T.P.E. 1er Gr MEEDDM MEEDDM 
MORLOT Carole A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
MOTTON Nadine A.A.P. 2  GJ MAAP MAAP 
MOUCHOT Michèle A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
MOUSSA Dominique TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
MOUTON Alain DESSINATEUR - GJ MEEDDM MEEDDM 
NADAL Brigitte A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
NAEGELY Norbert OPA MAIT-COMP MAGA MEEDDM MEEDDM 
NICOLLET Christian TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
NICOT André TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
NORMANDIN Catherine ING DIV AGRI ENV MAAP MAAP 
NORRE Philippe A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
OGER Alain A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
PAQUIN Yannick TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
PAQUOTTE Marie-Noelle A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
PARISOT Alexandre CTR PAL TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
PARISOT Gilles OPA MAIT-COMP MAGA MEEDDM MEEDDM 
PARISOT Jeanne-Marie (public) BERKANI ART34 CAT2 MEEDDM MEEDDM 
PARISSE Gilles CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
PAULUS Fabienne SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
PAVOT Jérôme OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
PERRET Odette A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
PESCE Georges CTR DIV TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
PESTELARD Claude SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
PESTELARD Marie-Claude ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
PETIT Renée A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
PETITJEAN Emmanuel ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
PFLAUM Jean-Paul OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
PHILBERT Dominique OPA SPECIAL.A ATEL MEEDDM MEEDDM 
PICARD Nicolle SA SD AGRI MAAP MAAP 
PICCHIARELLI Nicole A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
PIERREL Pascal OPA CHEF EQ.C ATEL MEEDDM MEEDDM 
PIERREUSE Olivier TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
PIRA Francine A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
PISAPIA François DESSIN. CG 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
PONSOT Christophe CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
POTASIAK Edith TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
POTOCZNY Gilbert OPA OUVR. EXP EXPL MEEDDM MEEDDM 
PRILLIEUX Christiane A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
PROTTO Patrick OPA MAIT-COMP EXPL MEEDDM MEEDDM 
PROUX Myriam A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
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QUENTIN Catherine A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
QUILLE Dominique DESSIN. CG 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
QUILLE Michele (public) BERKANI ART34 CAT2 MEEDDM MEEDDM 
RABY Estelle TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
RAGOT Noel OPA CHEF EQ.A EXPL MEEDDM MEEDDM 

RAMEAU Philippe Technicien supérieur : spécialité génie rural MAAP MAAP 

RAOULT Céline SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
RAVAILLER Roger ADJ. TECH. PRINC 2C GJ MEEDDM MEEDDM 
RAYBOIS Céline ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
REBOUCHE Patrice TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
RECLIN Jocelyne SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 

REGARD Danièle chef technicien : spécialité techniques 
agricoles MAAP MAAP 

REGAUDIE Pierre-Jean ADJ. ADM 1C AGRI MAAP MAAP 
REIFF Fabien OPA OUVR. EXP EXPL MEEDDM MEEDDM 
REMY Denis CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
RENAULT Philippe OPA MAIT-COMP EXPL MEEDDM MEEDDM 
RIBEIRO Franck CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
RICHARD Pierre OPA COMPAGNON MAGA MEEDDM MEEDDM 
RIVORY Véronique A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
ROBIN Adeline TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
ROBIN Joel A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
ROCH Francis CTR DIV TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
ROCHA Jean-Baptiste OPA COMPAGNON ATEL MEEDDM MEEDDM 
RODRIGUEZ Marie-Thérèse SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
ROLIN Chantal PNT ADM E RL.DDE54 MEEDDM MEEDDM 
ROUBY Eddy TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
ROUILLON Jean-Claude OPA CHEF EQ.A EXPL MEEDDM MEEDDM 
ROUYER-VANNIER Isabelle ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
RUER Mathieu TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
RUNDSTADLER Denis CTR TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
SAID Eissa (public) BERKANI ART34 CAT1 MEEDDM MEEDDM 
SAUGET Christian TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
SAULNIER Doris A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
SAVOY Rodolphe TECH SUP PAL EQU. MEEDDM MEEDDM 
SCHIOCCHET Amédée Luc ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
SCHMITZ Michel DESSIN. CG 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
SCHORB Dominique SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
SECKINGER Martine SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
SIBILLE Marie-christine SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
SIEFFER Didier INSP. 1E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
SIEFFER Nicole RIN HORS CAT MEEDDM MEEDDM 
SILBOIS Francine A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
SIMON Jean-Claude OPA OUVR. EXP EXPL MEEDDM MEEDDM 
SIMON Sylvie (public) BERKANI ART34 CAT2 MEEDDM MEEDDM 
SIMSA Robert A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
SODOYER Jeannine A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
SPYCHALA Chantal ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
STAROSSE Jean-Luc OPA CHEF EQ.A EXPL MEEDDM MEEDDM 
STEIN Frédéric OPA OUVR. EXP ATEL MEEDDM MEEDDM 
STEINBACH Philippe DESSIN. CG 2CL GJ MEEDDM MEEDDM 
STOFFEL Catherine INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
STOFFEL François INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
TABERKANE Yann TECH SUP CHEF EQU MEEDDM MEEDDM 
TAILLARD Chantal ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
TALLENDIER Gersende SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
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TALLET Michel ITPE MEEDDM MEEDDM 
TENDAS Jean-Louis CTR DIV TPE AIT MEEDDM MEEDDM 
THEUNISSEN Laurence ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
THIERY Franck ADJ. TECH. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
THIRIET Ludovic OPA TECHN. NIV. 1 MEEDDM MEEDDM 

THOMAS Eliane chef technicien : spécialité techniques 
agricoles MAAP MAAP 

THOMAS Isabelle ITPE MEEDDM MEEDDM 
TISSERANT Marie-Odile SA SD CL EX AGRI MAAP MAAP 
TOQUARD nicolas IAE agric MAAP MAAP 
TOULY Jean-Pierre A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
TOURNIER David OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
TOUZEAU Eva TS spécialité forestière MAAP MAAP 

TROMPETTE Didier chef technicien : spécialité techniques 
agricoles MAAP MAAP 

ULPAT Jérôme ATT. PPAL ADM. EQU MEEDDM MEEDDM 
VALDENAIRE Olivier INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
VALENTIN Sophie-Charlotte IGREF MAAP MEEDDM 
VERDEAUX Jérôme SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
VERDELET Martine A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
VERDUN Daniel OPA COMPAGNON ATEL MEEDDM MEEDDM 
VERNEAU Jeanine A.A.P. 1  GJ MAAP MAAP 
VIADER Stéphane ING AGRI ENV MAAP MAAP 
VIARD Patrick ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
VIAREGGI Patrick OPA CHEF EXPL B MEEDDM MEEDDM 
VIATTE Sylvain OPA OUVR. EXP ATEL MEEDDM MEEDDM 
VIDVARD Brigitte A.A.P. 2 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
VIGNERON Anne-Marie A.A.P. 2  GJ MAAP MAAP 
VIGNERON Claude OPA MAIT-COMP EXPL MEEDDM MEEDDM 
VILLEMIN Mickaël ATTACHE ADM. EQU. MEEDDM MEEDDM 
VINCENT Jean-Michel INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
VINSON Jean ING DIV AGRI ENV MAAP MAAP 
VUILLEMIN Hélène (public) BERKANI DT PRI.ENT MEEDDM MEEDDM 
WEINGAERTNER Sylvain OPA CHEF D EQUIPE A MEEDDM MEEDDM 
WINGLER Christa ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
WNECZAK Frank OPA OUVR. EXP ATEL MEEDDM MEEDDM 
WOLFARTH Gilles OPA COMPAGNON EXPL MEEDDM MEEDDM 
XIE Ying Sylvain ITPE MEEDDM MEEDDM 
XOLIN Frédéric INSP. 3E CL P.C GN MEEDDM MEEDDM 
ZAKZEK Fabrice SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
ZAMPETTI Raymond TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
ZENNER Philippe TS EQUIPEMENT MEEDDM MEEDDM 
ZIMMERT Laurent OPA RECEPT. ATEL. MEEDDM MEEDDM 
ZIRARI Estelle ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
ZYGMANIAK Nelly ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 

    

Agents mise à disposition de la DREAL (PSI – pôle 
support intégré ressources humaines)       

CHABRIDIER Annick A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
DA SILVA PITA Annette A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GANT Marie-Jeanne A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
GIROT Jean-Claude SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
HUPPERT François SA CL. NORM. EQU MEEDDM MEEDDM 
PAWLOWSKI Marie-Pierre A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
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PERTUSOT Angélique ADJ.ADMIN. 1C GJ MEEDDM MEEDDM 
VANNIER Loïc SA CL EXCEPT. EQU MEEDDM MEEDDM 
VEYNACHTER Josiane A.A.P. 1 CL GJ MEEDDM MEEDDM 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.  
Nancy, le 31 décembre 2009 Le Préfet, 
 Dominique BELLION 

 
 

Arrêté n°DDCS/SG–2009 du 31 décembre 2009 portant organisation de la direction départementale de la cohésion sociale de Meurthe-
et-Moselle 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la république ;  
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;   
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ;  
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu l’avis émis en réunion conjointe du 9 décembre 2009 par les Comités Techniques Paritaires créés auprès du Préfet de Meurthe-et-Moselle, 
du Directeur Départemental de l’Equipement de Meurthe-et-Moselle, du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de 
Meurthe-et-Moselle et de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports de Lorraine ;  
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Article 1er : Organisation de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
La Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) de Meurthe-et-Moselle, localisée à Nancy, est organisée comme suit :  
Direction :  
- Directeur,  
- Directeur adjoint, 
- Secrétariat de Direction 
Sont rattachés à la Direction :  
- La chargée de mission départementale aux droits des femmes et à l’égalité, 
- Le délégué départemental à la vie associative. 
La DDCS comprend par ailleurs 4 services. 
Secrétariat Général :  
- Administration générale : comptabilité, gestion des ressources humaines de proximité, communication, système d’informations 
- Secrétariat du comité médical et des commissions de réforme 
- Agents mis à disposition de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 
Service Solidarité Insertion :  
- Accueil Hébergement et Insertion 
- Accès et maintien dans le logement 
- Accueil et intégration des étrangers 
- Protection des personnes vulnérables et accès aux droits 
Service Acteurs, Villes et Territoires :  
- Politique de la ville 
- Egalité des chances et territoires fragiles 
Service Jeunesse, Education Populaire et Sport :  
- Politique de jeunesse et d’éducation populaire 
- Politique sportive 
Article 2 : Date d’effet 
L’organisation visée à l’article 1 est mise en place à compter du 1er janvier 2010. 
Article 3 : Mise en œuvre 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 31 décembre 2009 Le Préfet, 
 Dominique BELLION 

 
 

Arrêté du 31 décembre 2009 fixant la liste des agents de la direction départementale de la cohésion sociale de Meurthe-et-Moselle 
 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la république ;  
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;   
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ;  
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, notamment dans son article 15 ; 
Vu l’avis émis en réunion conjointe du 9 décembre 2009 par les Comités Techniques Paritaires créés auprès du Préfet de Meurthe-et-Moselle, 
du Directeur Départemental de l’Equipement de Meurthe-et-Moselle, du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de 
Meurthe-et-Moselle et de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports de Lorraine ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2009 portant organisation de la direction départementale de la cohésion sociale ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle 

 
A R R E T E 

Article 1er : Les agents dont les noms apparaissent dans la liste, ci-après, sont affectés à la direction départemental de la cohésion sociale à 
compter du 1er janvier 2010 : 
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ANDREWS Virginie, secrétaire administrative du ministère de l'intérieur et de l'outre mer 
ANGELY Pierre, professeur de sport DDJS 
ANSEUR Zarah, chargée de mission SDFE 
ANTOINE Isabelle : SASU DDJS 
BAGLIOTTO Alain, professeur de sport DDJS 
BALAY M.-Hélène, secrétaire administratif DDASS 
BARTHELEMY J.-Bernard, secrétaire administratif  DDASS 
BEAUJOLAIS Nadine, contractuelle CEPJ DDJS 
BISSON Michèle, SA D DASS 
BOULANGER Fabrizia, SA DDASS 
CLEMENT PaTricia,  SASU DDJS 
COUSOT Joëlle, adjoint administratif DDASS, 
CRATELET Dominique, attaché du  ministère de l'intérieur et de l'outre-mer. 
DALSTEIN Sylvie, secrétaire administratif  DDASS 
DE LUCA Monique, adjoint administratif du  ministère de l'intérieur et de l'outre-mer  
DEMANGEON Dominique, secrétaire administrative du  ministère de l'intérieur et de l'outre-mer 
DEMPT Brigitte, inspectrice de l'action sanitaire et sociale DDASS 
DESHAYE Aurélie, professeur de sport DDJS 
DE SILVESTRI Noëlle, conseillère technique en travail social DDASS 
DITTE Evelyne, inspectrice de l'action sanitaire et sociale DDASS 
FERNANDES Valérie, adjoint administratif DDASS 
FERRE Olivier, inspecteur jeunesse et sports DDJS 
GALMICHE Thierry, adjoint des cadres  DDASS 
GARCIA Myriam, adjoint administratif DDASS, 
GENY Alexandre,  conseiller d'éducation populaire et de jeunesse contractuel DDJS 
GOETZ Philippe, professeur de sport DDJS 
HOSTE Dorothée, professeur de sport DDJS 
HUMBLOT Francine, adjoint administratif DDJS 
JACQUOT Bertrand, conseiller d'éducation populaire et de jeunesse DDJS 
LAMOTHE M.-Christine,  adjoint administratif DDASS,  
LUZURIER Chantal, secrétaire administratif DDASS 
MECHIN Nathalie, assistante sociale DDASS 
MEGUELATTI Sonia,  adjoint administratif DDEA 
MENGES Isabelle, secrétaire administratif  DDASS 
MICHEL Dominique, secrétaire administratif du ministère de l'intérieur et de l'outre-mer. 
MONNIER Valérie, professeur de sport DDJS 
MOUJEARD Jean-Marc, adjoint administratif DDASS,  
MOUJEARD Marie, adjoint administratif DDASS,  
MURRU Marinella, adjoint administratif DDASS,  
POIRSON Colette,  secrétaire administratif scolaire & universitaire DDJS 
PREVOST Céline, contractuelle B DDASS 
PRUNEAU Marie Claude, adjoint administratif DDJS 
PUCELLE Daniel, attaché principal du ministère de l'intérieur et de l'outre-mer; 
REB Christophe, attaché d'administration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur DDJS 
REGNIER Agnès, secrétaire administratif  DDASS 
RIMBERT Josée, conseiller d’éducation populaire & de jeunesse DDJS 
SERRE Béatrice, adjoint administratif DDASS,   
SINGER Annick,  secrétaire administratif  DDASS 
STEPHANT Roger, adjoint administratif du ministère de l'intérieur et de l'outre-mer 
TSCHEILLER Françoise, adjoint administratif DDASS,  
VAGNERRE Michelle, adjoint administratif du  ministère de l'intérieur et de l'outre-mer 
WEISLINGER Viviane,  secrétaire administratif  DDASS 
Poste vacant catégorie B DDEA 
Poste vacant catégorie C DDEA 
Poste vacant catégorie C DDEA 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacune en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 31 décembre 2009 Le Préfet, 
 Dominique BELLION 

 
 

Arrêté du 31 décembre 2009 portant organisation de la direction départementale de la protection de la population de Meurthe et 
Moselle 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques ; 
Vu le décret n° 2002-235 du 20 février 2002 relatif à l'organisation et aux attributions des directions départementales des services vétérinaires ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n°2006-81 du 26 janvier 2006 modifiant le décret n°2001-1179 du 12 décembre 2001 relatif aux services déconcentrés de la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu l’avis émis le 9 décembre 2009 lors de la réunion conjointe des comités techniques paritaires de la direction départementale de l’agriculture 
et de la direction départementale des services vétérinaires de Meurthe et Moselle d’une part, et de la direction régionale de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des fraudes de Lorraine d’autre part ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
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A R R E T E 
Article 1er : La direction départementale de la protection de la population de Meurthe et Moselle (DDPP) exerce, sous l’autorité du Préfet de 
Meurthe-et-Moselle, les attributions définies à l’article 5 du décret n° 2009 1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles.  
Article 2 : L’organisation de la direction départementale de la protection de la population de Meurthe et Moselle est la suivante : 

 La direction 
 Un secrétariat général 
 Deux services : d’une part le « service santé, protection animale et environnement » (SPAE) ; d’autre part, le service « protection des 
consommateurs » 

Article 3 : La direction comprend le directeur et le directeur adjoint. 
Sont rattachés à la direction : 
- le contentieux 
- l’expérimentation animale 
- le contrôle de gestion et la démarche qualité 
Article 4 : Le Secrétariat Général comprend la comptabilité, la gestion des moyens de fonctionnement, la gestion des ressources humaines et 
les fonctions d’accueil primaire, secrétariat inclus. 
Article 5 : Le service « santé protection animale et environnement » dispose d’un chef de service et d’un adjoint. 
Il a en charge la santé et la protection animale ainsi que le traitement des dossiers relatifs à la faune sauvage captive et aux installations 
classées pour la protection de l’environnement. 
Article 6 : Le service « protection des consommateurs » dispose d’un chef de service et comporte deux unités : 
- une unité sécurité, qualité, loyauté dans le domaine alimentaire, en amont de la distribution et au stade de la distribution ; 
- une unité protection économique et sécurité du consommateur 
Article 7 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet au 1er janvier 2010. 
Article 8 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe et Moselle et le directeur départemental de la protection de la population sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Nancy, le 31 décembre 2009 Le Préfet, 
 Dominique BELLION 

 
 

Arrêté du 31 décembre 2009 fixant la liste des agents de la direction départementale de la protection de la population de Meurthe et 
Moselle 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques ; 
Vu le décret n° 2002-235 du 20 février 2002 relatif à l'organisation et aux attributions des directions départementales des services vétérinaires ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n°2006-81 du 26 janvier 2006 modifiant le décret n°2001-1179 du 12 décembre 2001 relatif aux services déconcentrés de la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles et notamment son article 15 ; 
Vu l’avis émis le 9 décembre 2009 lors de la réunion conjointe des comités techniques paritaires de la direction départementale de l’agriculture 
et de la direction départementale des services vétérinaires de Meurthe et Moselle d’une part, et de la direction régionale de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des fraudes de Lorraine d’autre part ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2009 portant organisation de la direction départementale de la protection des populations de Meurthe-et-
Moselle ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle. 

A R R E T E 
Article 1er : Les agents dont les noms apparaissent dans les tableaux ci-après, sont affectés à la direction départementale de la protection de la 
population de Meurthe et Moselle (DDPP) à compter du 1er janvier 2010 : 

Agents issus de la direction départementale des services vétérinaires 
Prénom - Nom Catégorie Grade 

Catherine NICOLEY A Chef de service - ISPV 
Anne DELEPORTE A Chef de service - ISPV 

Emmanuelle PORTEMER A Adjoint chef de service – IAE 
Juliette MOS A IAE 

Marc PETERSCHMITT A Vétérinaire contractuel 
Dominique MASSON B Chef technicien 

Cyril BOURGUIGNON B Technicien principal 
Patrick FLORENTIN B Technicien principal 
Sylvain LEMOYNE B Chef technicien 

Vincent FRANCISCO B Contrôleur sanitaire principal 
Catherine LAPORTE B Contrôleur sanitaire 

David BAGNON B  Technicien 
Christian LEPINE B Chef technicien 

José BOURQUENCIER B Technicien 
Etienne CHAZAL B Technicien 

Jean-jacques MARET B Contrôleur sanitaire principal 
Nathalie LEPINE B Contrôleur sanitaire 

Ambroise CALAIS B Technicien 
Annie DANDOUX B Secrétaire administratif 

Marie-Pierre MASSON C Adjoint administratif principal 
Dominique PICARDAT C Adjoint administratif 

Emmanuelle HULMANN C Adjoint administratif 
Danielle TRIBOULET C Adjoint administratif 
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Agents issus de l’unité départementale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

 
Prénom – Nom Catégorie Grade 

Michel FRANCOIS A Inspecteur principal 
Françoise BONINI-VIAUD A Inspecteur 

Pierre CHENAL A Inspecteur 
Brigitte COLLIER A Inspecteur 
Denis FLACHAT A Inspecteur 
Denis GEORGE A Inspecteur 
Annie SAMSON A Inspecteur 
Daniel SEUFER A Inspecteur 

Bernard VUILLAUME A Inspecteur 
Joël BUISSON B Contrôleur 

Chantal DAUPS B Contrôleur 
Thierry DUBOIS B Contrôleur 
Sylvie FOUYAT B Contrôleur 

Sonia GARCIA VELERDAS B Contrôleur 
Anne-Marie GRANDPRE B Contrôleur 

Philippe GUILLEMIN B Contrôleur principal 
Claudie JEANNOT B Contrôleur 

Sylvie RAPP B Contrôleur 
Simon ROBIN B Contrôleur principal 

Sylvie ROUSSEAU B Contrôleur 
Patricia d’ALMEIDA C Secrétaire 

Anne-Marie VERRIES C Secrétaire 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle et le directeur départemental de la protection de la population sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Nancy, le 31 décembre 2009 Le Préfet, 
 Dominique BELLION 
 

 
 
 

x 
 


